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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 20 BIS, insérer l'article suivant :

Il  appartient  au  médecin  inspecteur  de  santé  publique  territorialement  compétent
d’examiner les réclamations des personnes incarcérées concernant le caractère nuisible ou inadapté
de leurs conditions de détention au regard de leur état de santé.
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